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Veille P. 5 À 5

Doctrine
P. 6 Transfert de portefeuille de contrats 

d’assurance et changement d’assureur, entre 
certitudes et incertitudes

❚ Qu’ils résultent d’une démarche volontaire ou qu’ils 
soient exceptionnellement prononcés d’office par l’Au-
torité de contrôle prudentiel et de résolution dans les 
conditions de l’article 612-33, I, 14° du Code monétaire et 
financier modifié par la loi n°  2016-1691 du 9  décembre 
2016, les transferts de portefeuille de contrats d’assurance 
constituent une forme atypique de cession de contrats.

par Joël Monnet

P. 12 Le changement d’assureur en assurances 
de personnes

❚ Les assurances de personnes sont celles où le change-
ment d’assureur entraîne les conséquences les plus im-
portantes, notamment en raison d’une forte dimension 
collective. Qui peut provoquer le changement : l’adhérent, 
le souscripteur de l’assurance de groupe, les partenaires 
sociaux  ? Et qui peut se le voir imposer  ? Que ce soit à 
propos des assurances « emprunteurs » ou des clauses de 
désignation en prévoyance collective, le sujet est d’une 
brûlante actualité.

par Luc Mayaux

Commentaires
Assurances en général
P. 19 De la subrogation conventionnelle spéciale 

à une subrogation conventionnelle générale 
anticipée ?

❚ Subrogation de l’assureur ; C. civ., art. 1249, 1250, 1251 et 
1252 (rédac. antérieure à l’ord. du 10 févr. 2016) et C. assur., art. 
L. 121-12  ; Subrogation conventionnelle  ; Conditions d’exer-
cice ; Volonté de l’assuré de subroger l’assureur manifestée 
concomitamment ou antérieurement au paiement reçu de 
l’assureur, sans avoir à établir que ce règlement a été fait en 
exécution de son obligation contractuelle de garantie ; Quit-
tance subrogative emportant subrogation conventionnelle

par Jérôme Kullmann

P. 21 Transfusion sanguine : le recours des tiers 
payeurs contre l’ONIAM est subordonné au 
recours de l’Office contre l’assureur du centre 
de transfusion

❚ ONIAM  ; Recours subrogatoire des tiers payeurs contre 
l’ONIAM ; Conditions ; Assurance RC de l’établissement de 
transfusion, couverture non épuisée et garantie non expirée
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P. 24 Conditions d’opposabilité de la cession de 
créance d’indemnité

❚ Indemnité d’assurance ; Créancier ; Réparateur du véhi-
cule assuré ; Signification à l’assureur, par le garagiste, d’un 
acte type de cession de créances  ; Complément par un 
acte particulier de cession signé par l’assuré et adressé 
à l’assureur par lettre R-AR ; Établissement de la connais-
sance et l’acceptation de la cession de créance par le débi-
teur ; Validité de la signification à son égard

par Maud Asselain
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❚ Indemnité d’assurance ; Assurance pertes d’exploitation ; 
Définition contractuelle  ; Prise en compte des charges 
habituelles  ; Conséquences fiscales de l’indemnisation à 
revenir à l’assuré ; Inclusion dans le champ contractuel de 
la garantie de la perte d’exploitation (non)

par Frédéric Douet et Anne Pélissier
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par Jean-Pierre Karila
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